
 
                                                                                                                        

 

 
 

11 février 2019 

Jeudi 14 février se tiendra la 2ème réunion salaire. A cette réunion, la direction annoncera 

les augmentations de salaire et le montant de la prime gilet jaune. 

Rappel du contexte : La direction a sabré le champagne après avoir annoncé un nouveau record 

historique des ventes mondiales malgré l’embargo américain sur le marché Iranien. 

Le Groupe PSA n’a jamais autant vendu de voitures de son histoire. Carlos Tavares (le PDG qui 

gagne 18 300 € par jour) se prépare à annoncer un nouveau record de bénéfices. 

Et nos salaires dans tout ça ?  
 

 

 

Soit 38,50 € en 6 ans ! 

 

A PSA comme dans tout le pays, les salaires sont bloqués depuis des années. Cette situation a été la 

raison principale de la mobilisation populaire des gilets jaunes.  

Face à l’augmentation des prix et des taxes, des dizaines de milliers de personnes, majoritairement des 

travailleurs, des chômeurs et des retraités ont occupé des ronds-points ou des péages d’autoroutes et 

manifestent tous les samedis depuis le 17 novembre.  

Cette action collective de dizaines de milliers de personnes a fait reculer Macron, réputé inflexible 

aux manifestations. Macron a dû un peu reculer sur certains points mais le problème de la défense du 

pouvoir d’achat reste entier. 

Les prix continuent à augmenter. Les péages d’autoroute, EDF/GDF, l’alimentation, le carburant 

continuent d’augmenter.  

Face à l’augmentation des prix et des taxes, il faut augmenter le salaire de base 

La CGT revendique une augmentation générale de 400 € par mois  

pour tous les CDI et les intérimaires. 

Concernant les intérimaires, la direction doit cesser sa politique qui consiste à faire que 

seulement une minorité d’intérimaires bénéficie des augmentations de salaires.  

Les accords salaire anti-intérimaires doivent cesser ! 

A travail égal, salaire égal ! 

Concernant la prime gilet jaune, la CGT n’imagine pas qu’un groupe multi milliardaire comme PSA 

puisse donner une prime inférieure à celle qu’ont touchée les salariés du groupe Total (1 500 €). 

Le 14 février, la direction donnera ce qu’elle voudra bien donner.  

Pour obtenir de vraies augmentations de salaire, il faudra se mobiliser 

collectivement comme le font les gilets jaunes, mais dans l’entreprise. 

Pour défendre le pouvoir d’achat, une seule solution : 

Augmentation du salaire de base  

pour les CDI et les intérimaires !  

PSA Poissy 
 

 

Augmentations de salaire à PSA 

2013 : 0 € 

2014 : 0 € 

2015 : 0 € 

2016 : 8 € net 

2017 : 11 € net 

2018 : 19,50 € net 


